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FCPTNNOY'ATTON

Mis à la disposi t ion du publ ic à
des opérations

Le présent prospectus ain
importantes et

Régi par le r:ode des OpC

Montant initial :

l 'article 2 de la loi N"94-117 du 14
proposée. Cel prospectus a été
Le visa a été attribué après examen

DIPOSITAIRE
$OCIETE TUNIISIENNE DE

Responsable de l,information :
Mme Saloua N4OUSCOU :
Présidente Directrice Générale de
Aclresse : 34, rue Hédi Karray _ EL
Téféphone : 71.750 629 - Fax : 7t
E-mail :  stbfinarnce@stb

Le présent prospectus et le règle
STB FTNANCE intermédiaire en

Fonds

par

? rotpûtt'y dt é*t i'tdow

PRICSPE US D'EMISSION

ccasion de l 'ouverture au public de FCp lNNovATloN et du démarrage
souscriSrtion et de rachat des parts émises par le dit Fcp

que le règlEment intérieur du fonds contiennent des informations
t être lus avec soin avant de souscrire à tout investissement

de Placement de catégorie actions

fgué par la loi N" 2oo1-83 du 24juil let 2001 tet que modifié et complété
textes subséquents et ses textes d,appticaticln

ment du CMF N"1g-20I4 du O3 avril2OI4

e d'ouvr-.rture au pubtic : 20 janvier 20L5

Adresse34, rue l-lédi Karray - EL MENZAH tV_ 1Og0 Tunis

000 Dinars divlsés en 1.000 parts de 100 dinars chacune
I I Jj:,,i1, :'.,li,l

du"""" . . . . , . . ' . ' . ' . . ' . . . . . . ' . . ' . .du consei rdu Marché Financier  donné en appr icat ion deovembre 1.994. ce visa n'implique aucune appréciation sur l,opération d,émissionpar les fondateurs du fonds et engage la responsabilité de ses signataires.
pertinence et de la cohérence de l,information fournie

FONDATEURS

STB FINANCE
&

SOCIETIE TUNISIENNE DE BANQUE

GESTIONNAIRE
STB FINANCE

FINANCE
ENZAH lV- X.080 Tunis

54 774
.tn / Site web : www.stbfinance.com.tn

DISTRIBUTEUR
STB FINANCE

intérieur du fonds sont mis à ra disposit ion du pubric sans frais auprès de rasise au 34, rue Hédi Karray - EL MENZAH tV_ 10g0 Tunis
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rC? TNNOVAT?ON

I.1 RENSEIGiNEMENTS GENE

Dénominatiorr

F<lrme juridique

Catégorie

Type de I'OPCVM

Adresse du Fonds

Objet

Législation applicable

Montant initial

Agrément

Dalle de constitution

Durée

Publication au JTORT

Promoteurs

Gestionnaire

Dépositaire

Distnibuteur

Date d'ouverturre au public

I. PRE,SEN tON DU FEP

FCP II\lNOVATION

Fonds; Commun de placement

actions

OPCVM de distribution

34, rue Hédi Karray - EL MENZAH tV- L0g0 Tunis
La constitution et la gestion au moyen de |utirisation

?rotpeâu*d'Ani,uûow

de ses fonds

- code des opc promulgué par la Loi n" 200i.-g3 du 24juil let 200L
tel que modifié et complété par les textes subséquents ei ses textes
d'application

d'un portefeuil le de valeur mobil ières

100.000 Dinars divisés en 1.000 parts de i.00 Dinars chacune
Agrémrent du CMF n"L9-20L4 du 03 avril2014.
19 décembre 2014

99 ans

N" 6 du 1.3 janvier 2015

La STB FINANCE- Intermédiaire en Bourse et la Société Tunisienne
de Banqr.re (STB).

: La STB FINANCE- Intermédiaire en Bourse.
34, Rue tlédi Karray - EL MENZAH tV _j.Og0 T,unis
:  La Sociérté Tunisienne de Banque (STB)

, Hédi Nouira 1OO1- Tunis-

La STB FINANCE- Intermédiaire en Bourse.

34, Rue t{édi Karray - EL MENZAH lV _10g0 T.unis
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TI)P TNNOVATTON

I.2 MONTAIUT INITIAL DU DS ET PRINCIPE DE SA VARIATION

Ler  montant  in i t ia l  de FCp INNOVTION eslt de 100 000 dinars répart is en
100 dinars chacune souscrites e numérarire et l ibérées intégralement
init ial du fonds est susceptible
rachat des parts antérieurement

'augmentation par émission de parts

?rotPùuadtém,ûulaw

1-.000 parts de valeur d'origine
à la souscription. Le montant
nouvelles et de réduction par

l l  ne peut êtrer procédé au rachat
circulat ion diminue jusqu'à 50.
circulation demeure pendant 90
dissolution du fonds.

s parts antérieurement souscrites si la valreur d'origine des parts en
dinars;. Lorsque la valeur d'origine de l 'ensemble des parts en

ours inférieure à 100.000 dinars, le gestionnaire doit procéder à la

I.3 STRUCTUIRE DES PRE PORTIEURS DE PARTS

Porteurs de Parts Nombre de Parts %
STB FINANCE

Société Tunisiernne de Banque
ST]B INVEST SIC,AF
STIB SICAR

SOFI ELAN SICAF

STI] MANAGER

200
200
100
200
200
100

Montant en DT
20 000
20 000
10 000
20 000
20 000
10 000

20%
20%
LOo/o

20%
20%
70%

Total 1,.000 100.000 LOÙo/o

14 COMMTSSIAIRE AUX COM

La société FINOR, société inscrite tableau de I 'ordre des Experts comptables r je Tunisie, représentéepar  Monsieur  l / lustapha MEDH

Adresse :  lmmeuble In ternat ional center (l.c.c) Tour des bureaux, centre urbain Nord-10g2 Tunis-
Tel : 70 728 450t

Fax : 70 728 401;

E-mai l  :  m.medhioub@planet . tn

Marrdat : Exercir:es ZOLS-2OI6-2OI

)



FCP TNNOY'ATTON

il-1 CATE(;ORtE

FCP INNOVATTON est un fon
destiné aux investisseurs acce

II-2 ORIENTATIONS DE

FCP INNOVI\T|ON vise à su
TUNINDEX tout  en tenant
investi de la manière suivante :

a

a

I

De 75o/o à 8oo/o de l'
l \u maximum5%de
l\  hauteur d 'une

l -e choix du placement en acti
dividendes à moyen et long te

II.3 DATE DI'OUVERTURE D

L.es opérations de souscript ion

IiI.4 DATE, PERIODICITE ET

La valeur l iqr. l idative de la part
période de d,ouble séance, à 13
ramadan.
Les demandes de souscript ion et
sur la base d'une valeur l iqui
La valeur l iquiidative des parts e
de parts en circulation au
Lar valorisation des t i tres en
vigueur f ixées par arrêté du mini
comptables relatives aux OpCVM,

P rotpeâLt y dt é-ttt ïtulnw

lt- RAETERISTI UES FINANCIERES;

commun de p lacementen valeurs mobil ières de catégorie Actions,
un haut  r isque.

à long terme I ' indice de capitalisation de la bourse de Tunis, le
matière d'OPC. par conséquent, i l  serade la législat ion applicable en

if en actions cotées en bourse;
actif net en titres OpCVM ;

ion drr 20o/o de l 'acti f  en l iquidités et quasi_l iquidités.

s aura pour objecti f  d'atteindreune plus value et  un rendement en
e pour les souscripteurs du fonds.

OPER/\TIONS DE SOUSCRIPTION ET I}E RACHAT AU PUBTIC

de rachat seront ouvertes au public le 20 janrvie r 2Ot5

ODE Dtr CATCUL DE VATEUR tteUtDATtVE

calculée chaque jour de bourse. Erte est arrêtée à 17 h pendant ta
pendant  la  pér iode de séance unique et  à  14h pendant  ie  mois  de

e rachat parvenues au cours de la journée seront toujours effectuées
inconnue.

obtenue en divisant le montant de |acti f  net du fonds par re nombre
de l 'évaluation.
lui l le sera faite conformément aux règres d,évaruation comptables en
re des f inances du 22janvier rggg, portant approbation des normes

6

notamrnent :



FC? INNOVATTON

Evaluation dies actions

Les actions admises à la cote de I
marché. La valeur de marché
l iquidative, ou de la date antérieu
Lorsque les conditions de march
réservation à la baisse ou une
d'évaluation à retenir est le seuil
à la hausse dans le deuxième cas.
Lorsqu'un titrer donné n'a fait I 'ob
de bourse consécutives, on doit
d'évaluation. l l l  en est également
tenu des volunres régulièrement

Lorsque des critères objectifs du
une décote doit être appliquée
probable de négociation du
suivants :

- la physionomiie de la demande et
- la valeur mathématique du t i tre,
- le rendement du t i tre,
- I'activité de la société émettrice,
- le degré de dilution du titre,
- la quantité de:s titres détenus et I

Evaluation des droits attachés a
Les droits attachés aux actions ad
sont évalués conformément aux

Evaluation des titres d'OPCVM
Les titres d'OPC\/M sont évalués à

Evaluation des placements

Les placements monétaires sont
intérêts précomptés non courus.

II.5 LIEU ET MODE DE PU

La valeur l iquidative sera publiée
les locaux de la STB FINANCE, et s
l 'objet d'une insertion quotidienne
Dans toute communication où la
ind iquer  la  va leur  l iqu idat ive p

t/'

Bourse cles Valeurs
rresponcl au cours

dernier cours boursier pour se
A titre indicatif, cette décote

Protpùu*dtém,Q*iaw

Mobilières de Tunis sont. évaluées à leur valeur de
moyen pondéré du jour de calcul  de la valeur

ce cours comme base d'évaluation,
rapprochelr au mieux de la valeur
pourrait se baser sur les critères

la plus récente.
d'un titrer donné dégagent une tendance à la baisse exprimée par une
dance à la hausse exprimée par une réservation à la hausse, le cours
e réservation à la baisse dans le premier cas et le seuil  de réservation

ni de demande ni d'offre pendant un nomhre signif icati f  de séances
nsidéren s'i l  est approprié de maintenir le titre à son dernier cours
même lorsque la quantité des titres détenus pourrait avoir, compte

ités sur le marché, une incidence significative sur les cours.

justi f ieraient I 'abandon de

ou de I 'offre potentiel le sur le t i tre,

niveau de distribution de dividendes,

istoriquel des transferts sur le titre

x actions

;es à la cote (droit préférentiel de souscription et droit d'attribution)
es d'évaluation des actions c'est à dire à la vateur de marché.

ur valeur l iquidative la plus récente"

res
lués à lar date d'arrêté à teur valeur nominale déduction faite des

ON DEi IEUR TIQUIDATIVE

ue jour de bourse, sauf dans le cas d'une imrpossibil i té
le site Internet < www.stbfinance.com.tn >. Elle fera

rns le bulletin officier du conseir du Marché Financier:,
leur l iquidative est mentionnée, la STB FlNANCE doit

légale, dans
également

également



FCP INNOVAZTON

11-6 PRIX DE SOUSCRTPTTON

Le prix de souscription est égal
souscription ne sera prélevé.

Le prix de rachat correspond à
sort ie) de :

- O,5o/o si le rachat des pa
souscri;ct ion;
O,4% si le rachat des parts
date de souscript ion
0,2% si le rachat des parts
date de souscript ion
O,t%o si le rachat des parts
date de souscript ion

Pour toute oprlration de rachat
rachat est égal à la valeur l iquida

La commission de rachat n,est pas
fonds. Elle est appliquée sur la
plusieurs souscriptions successives

Les souscriptionrs et les rachats se
inconnue.

II.7 LIEU HORAIRES DE SO

Les demandes de souscription et
FINANCE, internrédiaire en bourse,

Les souscriptions; et les rachats s,

- De 8h à 15h pendant la période de
-  De 7h 30 'à 11 h pendant  la  p
- De 8h à t2h pendant le mois de r

II.8 DUREE MIIVTMALE DE P
La durée minimale de placement rec dée est de trois ans.

?rotpûttydtûni'Mow

DE RTICH

à la valeur l iquidative nette de toute comrmission. Aucun droit de

valeur  l iqu idat ive d iminuée d 'une commiss ion de rachat  (dro i t  de

a l ieu dans un délai inférieur à 3 mois à compter de la date de

a l ieu dans un délai compris entre 3 mois et 6 mois à compter de la

l ieu da's un délai compris entre 6 mois et 9 mois à compter de la

lieu danrs un délai compris entre 9 m'is et 1.2 mois à compter de la

uée après une (1) année de la date de souscript ion, le prix de

versée au gestionnaire mais vient en augmentation de l,actif net du
e de la nréthode FrFo (premier entré, premier sorti) dans re cas de'un mênle porteur de parts.

exclusivement en numéraire sur ta base d'une vareur riquidative

PTIION ET DE CHAT

rachat se feront auprès des guichets du distributeur exclusif : la srB
ise au 34,, Rue Hédi Karray - EL MENZAH lV _:L0g0 Tunis.

eront tous les jours de bourse selon les horaires suivants :

ouble sérance,
de séance unique

adan.

ENT IRECOMMANDEE

8



FCP INNOVAT',ION

IIII. MCIDALITES

III.I DATE D'OUVERTURE

L'exercice comptabte commence
Par dérogation, le premier
constitution dr.r fonds jusqu'au 3L

ill-2 LEURT LtqutDATtVE

Le montant init ial du fonds est de
en numéraire et l ibérées en

ill*3 coNDtTloNS ET

Les demandes de souscript ion et
exclusif :  la STB F|NANCE, i

Si le souscripteur n,est pas t i tulai
souscription. Une inscription sera
sur le nombre de parts souscri
même compte.

Chaque souscription et rachat est
soit remis directtement au souscri
en matière de preuve.

La I ibération dres parts doit être
numéraire. Toute souscription

Lors de la sousr:r ipt ion et étant
bullet in de sousr:r ipt ion ne précisan
compte investir dans le fonds. Une
parts correspondant au montant dé

Le dépôt des fonds est effectué
intermédiaire en bourse.
Une copie du bul let in de
déterminée, ta dc.mande de

Lors du rachat, le porteur de parts
parts à racheter. Une fois la va
gestionnaire f ixe le montant à mett

Les rachats sont effectués exclusive
délai n'excédant pas trois (3) jours
rachats.

?ro*PeÆu*dtémi,nirow

C[O]'URE DE L'EXERCICE

1.er janr,' ier et se termine le 3L décembre.
e comprendra toutes les opérations erffectuées depuis la date de la
écembre 2075.

rNt:

00.000 dl inars divisés en 1.000 parts de 100 dinars chacune souscrites
à la souscript ion.

ES DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

e rachat doivent être introduites auprès des guichets du distr ibuteur
iaire en bourse.

d'un cornpte, la < srB FTNANCE > rui en ouvrira un au moment de ra
mmédiatement opérée sur le compte nouveilement créé et portera
Les éventuelles opérations ultérieures; devront être inscrites sur le

ia l isé par un bul let indélivré par lar STB F|NANCE. Le bulletin est
moyen laissant une trace écrite et reconnuur, soit expédié par tout

intégrale à la souscription et eile ner peut être effectuée qu,en
)se un encaissement préalable des foncls de trésorerie par le FCp.

tné que la valeur riquidative est inconnue, r, investisseur signe unpas le nombre de parts à acquérir âVêc V€rsgment du montant qu,it
[ois la valeur tiquidative carcurée, te gestionnaire fixe re nombre deigné par le souscripteur.

niveau du compte du souscripteur ouvert chez ra srB FTNANCE,

tion est délivrée à cet effet, et une fois ta vareur riquidative
ion est siltisfaite.

ne un bullet in de rachat dans lequel i l  melntionne le
l iquidative et la commission de rachat r lventueile

nombre de
calculée, leà la disprosition du porteur de parts.

ent en numéraire. Le règrement des pants rachetées se fait dans unde bourse à compter de ra date de réception des o.emanoes oe

jt"



FC? rNNoVAt(roN

Un avis d'exécution est adressé
de souscription ou de rachat ind
le montant des commissions pe
compte a été crédité ou débité.

La propriété cles parts du FCp
inscription donne lieu à la dél
portant sur le nombre de parts

En application de l 'art icle 24 du
modif ié et complété par les te
suspendre, momentanément et
que les opérations d'émission des

Cette suspension pourrait avoir

Si des conditions exce
Si l ' intérêt des porteurs
Si lar valeur d'origine
concerne les rachats ;
Si la valeur d'origine
les souscript ions.

Le gestionnaire du fonds est tenu,
la décision de s;uspension et de
sans délai, par publication d,un avi
et au bulletin officiel du Conseil du

La reprise des souscriptions et d
Marché Financielr et de la publicati

III-4 FRAIS A tA EHARGE DU

Le FCP prend à :;a charge la
revenant au CMIF, la rémun
boursières et les taxes y afférentes,
revenant au CMF, à la BVMT, à
calcul des frais ci dessus décrits se

Toutes les autres; charges notamm
le gestionnaire.

ln-s DlSTRtEutfloN DE DtVl

Les sommes disrtribuables doivent
paiement auprès de la STB FINANCE,
La mise en distribution des divide
Les dlvidendes dis;tribués sont soum

ProtPeÆu*ilérniâtLor

,t porteur de parts, dans les 5 jours de bourse qui suivent l ,opération
uant le nombre de parts souscrites ou rachetées, la valeur l iquidative,

es, le r:as échéant, et le montant net de la transaction dont son

ulte de
nce par

enues.

I ' inscription sur une liste tenue par le gestionnaire. cette
le gestionnaire d'une attestiation nominative à I ' intéressé

des oPC, promulgué par la loi n"200r.-g3 rju 24 juil let 200r., tel
'es subs,équents et ses textes d'application, le gestionnaire
rès avis du commissaire aux comptes, les opérations de rachat

que
peut
ainsi

commi

du fonds.

notamntent dans les cas suivants :

l 'exigent;
e par ts  le  commande;

parts en circulationdiminue jusqu'à 50 O0O dinars en ce qui

parts en circulation atteint 50 mil l ions de dinars en ce qui concerne

ns ces cas d'informer, sans délai, le conseil du Marché Financier de
motifs. l l  est également tenu d'en informer les porteurs de parts,

dans deux quot id iens de la place de Tunis dont l ,un en langue arabe
4arché Financier.

rachats doit être aussi précédée de l ' infcrrmation du conseir du
d'un avis dans les mêmes conditions plrécitées.

;ion du gestionnaire, ra rémunération du dépositaire, ra redevance
du commissaire aux comptes, ra commissioh sur res transactions

frais de courtages et les taxes y afférentes et tout frais justifiable
lslE CILEARTNG ou défini par une roi, un rjécret ou un arrêté. Le

au jour le jour et viendra en déduction de l,actif.

les dépenses de promotion et de pubricité seront supportées par

IDES

-ltre distribuées chaque année aux arrondis prés, et mises enntermédiaire en bourse, par chèque ou virernent bancaire.
a l ieu dans les 5 mois suivant la clôturr: de.l,exercice.
au régime fiscal en vigueur. . . " .

1 0



FCP TNNOVATION

ilt-6 |NFORT\fiATloNs MlsES

Les porteurs de parts et
manière su ivante :

La valeur l iquidative des
FINANCE, intermédiaire
off iciel du Conseil  du

Le règlelment intérieur, le
du FCP seront disponibles
tout inlrestisseur qui en fa

Les états f inanciers annue
3 mois ià compter de la f in

Un rele'yé actuel des parts
permetllant de suivre de
chiffrage des performan

Tout événement nouveau
porteur:s de parts conform
changernents dans la vie d,

pub l

?rotpût't+dtéaû,Uaow

LA DISPOSITION DU PUBLIC ET IIES PORTEURS DE PARTS

seront tenus informés de l 'activité r- ' t  de l 'évolution du FCp de la

rts sera publiée chaque jour de
bourse. Elle fera l 'objet d,une

bourse dans les guichets de la STB
insertion quotidienne au bulletin

Financier;

rospectu:s, les états financiers annuels et le rapport de gestion annuel
en quantités suffisantes au siège du gr:stionnaire et communiqués à
la demande et sans frais ;
seront publiés au bullet in off iciel du clVlF dans un délai maximum de
e chaquer exercice;

étenues sera adressé à chaque porteurr de parts sur sa demande lui
ls la valorisation de ses titres, les mouvements sur la période et le

nettes réalisées;

lncernant le FCp sera porté à la connaissance du public et des
ent à la décision générate du cMF n"gi du ler avril 2004 relative aux

n oPCVlvî et aux obrigations d'information y afférentes.

1 t
lv



FC? INNOVAT'LON

lv-

LE GESTIONN

IV.l MODE I}'ORGANTSATIO

La gestion de F:Cp INNOVATTON
aux orientations de placement dé

Un comité de gestion est chargé
arrêtée par le conseil  d,administr

l l  est composé des membres
-  Mme. Saloua Mouscou,
- Mr. lmed BERRABAH, G
- Mme. Nei la  CHERIF,  An
- Mme. Afifa LET|Fl,

Le mandat de ce comité est d,une
rémunération.

Toute modif ication de
dépositaire.

Le comité de gestion qui se
l 'exigeraient aura pour tâches de :

- Déterminer la stratégie
orientations de p
Assurer le suivi de l,appl
Réviser et actualiser la

IV.? PRESENTATION DES

La mission de la STB FINANCE,
tâches suivantes :

Assurer I 'ensemble
conformément aux
Mettre à la d
géner au mieux son
placement, d'acq
Communiquer
Marrché Financier et a
Merttre à la dispositi
l 'el:ercice du FCp, les
connmissaire aux com et du napport de gestion.

Pro*peÆu*dtém,iuaow

NSEIGiNE ENTSCONCERNANT

RE, LE DEPOSI IRE ET [E DIISTRIBUTEUR

DE .GESTION DE FCP INNOVATION

assurée par la srB FINANCE, intermédiaire en bourse, conformément
es pour le fonds.

) mettre en æuvre la polit ique d'investissement de Fcp lNNovATloN,
ion de la STB FtNANCE.

Présidente Directr ice Générale de la STB FINANCE
aire du FCP chez la STB FINANCE

financier chez la STB FTNANCE
sable de la gestion des actifs d'opcvM auprès de la srB MANAGER

année renouvelable et res membres désigntis ne perçoivent aucune

de ce comité serait préarabrenrent rnotif iée au cMF et au

i ra mensuellement et chaque fois qure les condit ions de marché

e gestion du portefeuil le de FCpINNOVATION conformément auxprédéfinies;
tion de cette stratégie;

atégie établie antérieurement.

TIE GESTION

naire du fonds, comprend à t i tre énonciati f  et non rimitati f  res

tâches relatives à la gestionf inancière et commerciale,
s légales et réglementaires.rsit

du FCP l 'ensemble de ses moyens,
ri l le t i tres en essayant de saisir les

humains et matériels, pour
meil l leures opportunités deou de cession de titres.

publ ic,
t la valeur l iquidative des parts du FCp au Conseil du

des porteurs de parts, dans
états finranciers certifiés du

fe délai légal suivant la clôture
FCP accompagnés du rapport

de
du

12
,/



fCP TNNOVATTON

Assurer ses missi
déontologiques, et
Fournir toutes i
permettre de s'

Le gestionnaire agit en toutes ci
les droits de vote rattachés aux t i t

Le gestionnaire ne peut en aucun

La gestion adnninistrative et com
d'OPCVM en vertu d'une conven

La STB MANAGER assure notamm
fonds ainsi que la vatorisation du
annexes dudit lfonds.

Dans I 'accomplissement de sa m
soumise au contrô le  du Consei l  du

IV.3 DESERIPTION DES

Le gestionnaire met à la disposit io
toutes les opér;rt ions nécessaires à

- la présence de coilaborate
- l 'existence de moyens tech
- une orgarnisation interne a

IV.4 MODAttlIE DE REMUN

En rémunération des services de
gestion de t% H.T par an, calculée

La rémunération du gestionnaire d

La commission cle gestion perçue
nécessaires pour la promotion et la

?rotpeÆu*dtétnûdow

; avec la plus grande dil igence, dans le respect des règles légales et
u bénéfice exclusif des porteurs de parts du FCp.
nations et documents justif icatifs réclamés par le dépositaire pour tui
itter de s;a mission de vérif ication et de contrôle.

stances pour le compte des porteur:s de çlarts et peut seul exercer
détenus par le FCp.

emprunter pour le compte du fonds.

able du fonds est déléguée à la srB MANAGER, société de gestion
n la  l iant  à  la  STB FtNANCE.

t I 'enregistrement automatique des nrouvements du portefeuil le du
rrtefeuil le, le calcul et l 'édition de la valeur l iquidative et des états

ion finerncière du FCp, re gestionnairel perçoit une commission dela base de l 'actif net.

ion de gerstionnaire administratif et cornptable, la srB MANAGER est
Vlarché Financier.

S MIS [N (EUVRE POUR GESTION

du FCP toute la logistique humaine et matéirieile en vue d,exécuter
a gestion et notamment,

compétents,
ues suflFisants
ate.

TION DU GE IONNAIRE

ie jour par jour sera réglée mensueilement à terme échu.

'  le gesrtionnaire engrobe, notamment, r ' intégrarité des dépenses
blicité sous toute forme que ce soit.

T J

l:;/



FC? INNOVATION

I 5 PRESEINTATION DE
DEPOSITAIR:E

La Société Tunisienne de Banqu
vertu d'une convention de dépôt

Le dépositaire est investi des

- La conservation des
- Le ,contrôle de la ré
- L' intervention de f;

Le versement du produit des so
compte courant bancaire ouvert
concernant toutes les autres

La conservation des titres et des
attestation de l ' inventaire du
conformément aux disposit ions de

Le dépositaire dépouil le les ordres
ceux relati fs à I 'exercice des droi
comprises dans le fonds.

Le dépositaire doit s'assurer de
prendre toutes les mesures con
informe le Conseil  du Marché Fina

En cas d'anomalies ou d,irrégularit
Banque doit adresser au gestionnai

Une demande de

Une mise en demeure
période de 10 jours de

Dans tous les cas;, el le doit en in

IV-6 MODAI.ITES DE REEEPTI

Les demandes cle souscript ion et
intermédiaire en bourse et ce, du

De 8ih à i .5h pendant la
De , /h  30 'à 11 h
De 8lh à 12h pendant le

Les demandes de souscription et de
valeur l iquidative inconnue qui sera

bourse

CONVENTIONE BLIE ENTRE LE

Protpûtwdtéwr,û#raw

GESTIONNAIRE tE

est le d,épositaire exclusif des actifs rle FCP INNOVATTON et ce, en
et le dépositaire.de gestion conclue entre le gestionnaire

ions suivantes :

du  FCIP ;
é des décisions du gestionnaire du FCp :

particuli,ère à certaines étapes de la vier du FCp.

ptions et le règlenrent des rachats sont effectués à
auprès rJe la Société Tunisienne de Banque. l l  en est

travers le
de même

financières du FCp.

s du FCP est assurée par le même établissement bancaire. Une
annuel lement  par  le  déposi ta i rertefeuil le t i tres sera délivrée

a norme comptable des OpCVM.

u gestionnaire concernant les achats et les ventes de t i tres ainsi que
; de sourscript ion et d'attr ibution att iachés aux vateurs mobil ières

régularité des décisions du gestionnaire.l l doit, le cas échéant,
avec le gestionnaire, i l

qu'i l  juge uti les. En cas de l i t ige

relevées dans l 'exercice de son contrôle, l;r Société Tunisienne de
d u  F C P :

ion ;

la  demande de régularisation reste sarns réponse pendant une
rse.

le commissaire aux comptes et re conseir cJu Marché Financier.

DES DHMANDES DE SOUSCRIPTION F:T DE RACHAT

e rachat doivent être introduites auprès de ra sTB FTNANCE,
i au vendredi comme suit :

riode de double séance,
la pér iode de séance unique,
ois de ri lmadan.

seront effectuées tous les jours rJe
le jour même.



FCP TNNOVAZTON

I\I.7 MODAI.ITES D'IN

La souscript ion init iale donne l i
F INANCE. Une inscr ip t ion sera im
le nombre de parts souscrites.
devront être inscrites sur le mêm

IV.8 DE IS IDE REGTEM

Le règlement des parts rachetées
de la date de réception des de

IV.g MODALIITE DE REMUNE

En rémunération de ses services
commiss ion annuel le  de dépôt  de
mensuellement. à terme échu.

lV-10 DISTRIIIUTEUR : Ér

Les souscriptions et les rachats se
en bourse, sise au 34, Rue Hédi Ka

Aucune rémunération n,est prévue

? ræpæ;tu't dt ént ûu'i,ow

ON EN I:OM E

à l 'ouverture d'un compteau nom du souscr ipteur auprès de la STB
compte nouvellement créé et portera sur
ultérieures de s<luscription ou de rachat

édiatenrent opérée sur le
éventruelles opérations

compte.

fait dans un délai n'excédant pas trois (3) iours de bourse à compter
ls de ra,chats.

TION DE L.E BIISSEMENT DEPIOSITAIRE

dépositaire du FCp, la société Tunisielnne de Banque percevra une
7% HT de l 'actif net du Fonds, carcutrie quotidiennement et réglée

OÉsIe nÉ PoUR REcEVoIR tEs soUIscRIPTIoNs ET tEs RAcHATs

ront auprrès du distributeur excrusif : la srB FINANcE, intermédiaire
ry - EL IVIENZAH tV -1080 Tunis.

r la Sl 'B FINANCE en tant que distr ibuteur.
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RESPTONSABLESDU

V.X. RESPONSABLES DU

Madame Saloua MOUSCOU : prés

Monsieur Abdr,. lwaheb NACHI : pr

Directr ice Générale de la STB FtN,ANCE

ident Directeur Général de la soctETE TUNtstENNE DE BANeuE

V.A ES]|.ATION DES
PROSPE Uli

I\IES QUI ASSUMENT LA RESPONSABILITE DU

< A notre connaissance, les d
réglementation en vigueur et au

ées du présent prospectus sont conformes à ra réarité (a ra

nécessaires aulx investisseurs
gestionnaire, son dépositaire,

ment intérieur du FCp). Elles comprennent toutes les informations
r fonder leurs jugements sur res caractéristiques du FCp, son

fonctionnement ainsi que sur les
de nature à en altérer la portée>.

distributeur, ses caractéristiques financières, les modalités de son
its attachés aux titres offerts. Elles nr: comportent pas d,omissions

Monsieur Abde Madame lSaloua MOUSCOU
Président Directeur la Socidlté

Tunisienne STIB F

V.3 RESPONS/\BLE DU CONTR DES COMPTES

La société FINOR, société inscrite a tableau de I 'Ordre des Experts Comptalblesde Tunisie, représentéepar Monsieur Mustapha MEDHIOU
Adresse : lmmeuble International Ci
Tef : 70 728 4SO
Fax :70 728 4Os
E-mai l  :  m.medhioub@planet. tn
Mandat : exercices 2OtS-20t6_2017

? rotpdt t'y dt é,*t i,UArow

ROSPIECTUS & RESPONSABLE DU CONTRQTE DES
CO PTES

i"

center t i l .c.c) Tour des bureaux, centre urbain Nord-i.Og2 Tunis-



FCP TNNOVAT1TON
? rotpûtt t dt ém,ï,uirow

<< Nous avons procédé à la vérif i
dans le présent prospectus en e
normes de la profession. Nous n,
informations f inancières et com

V.5 RESPONSABTE DE L'INFO

Madame Saloua MOUSCOU :
Présidente Directr ice Générale de
Adresse : 34, ruet Hédi Karray _ EL
Téléphone :7I7,5O 629
Fax:71754I74"

E-mail : stbfinanr:e@stbfinance.com
Site Web : www.stbfinance.com.tn

ISSAIRE AUX COM ES

STB FINA,NCE
lV'- 1080 Tunis

ion des informations financières et des données comptables figurant
ctuant lres dil igences que nous avons estimées nécessaires seron res

s pas d'observations à formuler sur la sincérité et la régularité des
s prés;entées.>

La notice légale a publ iée au JoRT n". . . . . .e.6. . . . . . . . . . . .du . .À.?l . .e l  Ap 4 S

l}élivré u vu de t'ortirh I de h lor nu g{.t ll du t4 ilowdr lgt+
[o prftident Cs C000ell ù ilarhé tinucip

Stgn6: rlah ESSAyËr

1 7


